
I«ttr« d« MosMicntur l'IHqu* di MleoM portant promulfk-

tlon du DiiMtolrt d* MMttonn IM prttm du MmliuUn

d«Nleol*t.

Nous approuvoni et nou» ri-commandons avi-c instanic

à l> bonne volonté, à l'esprit sacerdotRi et au ilévourmciit

de Meuieura lea prttrei de notre i^minairr diocésain k'

Directoire qui vient de nous être soumis par Monscl|{neur

leur Supérieur et qui leur est destiné. Ce Directoire

contient des ordres et des conseils dont raccoiiiplissement

fidèle et complet sera pour eux un 'rès précieux secours et

attirera sur leur grande, difficile et sainte mission les béné-

dictions abondantes de Dieu.

La lecture de tout et Directoire sera faite, chaque

année, en présence de tous les prêtres de la maison, et

chacun de ces messieurs en aura un exemplaire entre le.s

Donné à Nicolet, sous notre seing et sceau en la fête

de l'Ascension de Notre-Seigneur, le 2 le jour du mois de

mai de l'an 1914.

t J.-S. Herman, Ëvêque de Ni.olet.


